
FRANCE.
Taris , le 3 mai, — Une deputation des blesses et 

déoorés de juillet a demande h presenter nn bou
quet au roi à l’occasion de sa fête. S. M. les a 
reçus dans la galerie de Diane et l’un d'eux a pro
nonce' le discours suivant :

« Sire , c’est toujours les mêmes sentimens de 
respect et d’amour que les de'core's de juillet vien
nent vous pre'senter leurs hommages. Puisse votre 
fête , sire , être le plus beau jour de votre vie et 
qu’un long règne lui ressemble ; tels sont nos 
vœux.

» Si des factions impuissantes sont venues se 
briser contre un trône que vous occupez par la vo 
lonte' de trente millions de Français , si le cœur 
de votre majesté a été profonde'ment affligé des 
scènes de désordre qu’elles ont occasionnées , nous 
aimons à penser que ce sont les dernières convul
sions de l’hydre expirante. Comptez , sire , que 
nous serons toujours prêts à défendre le trône et 
les loix : quand votre voix se fera entendre nous 
nous rallierons à ce cri...... vive le roi des Fran
çais ! »

— Hier, à la réception des officiers de la 12' lé
gion , le roi ayant aperçu le jeune sergent de la 3" 
compagnie , i«r bataillon , M. Cornillat , blessé d’un 
coup de feu au bras droit , le i3 avril , a bien 
voulu lui adresser quelques paroles bienveillantes. 
Cet artiste , que sa blessure privera long temps de 
reprendre l’exercice de son art, a été nommé che
valier de la légion-d’honneur. Il a reçu du roi.de 
la reine et du duc d’Orléans des secours qui sont 
augmentés encore par une souscription faite avec 
un vif empressement par ses camarades de la lé
gion , ce qui prouve l’excellent esprit de confrater
nité qui unit entre eux les gardes nationaux de cette 
légion.

Voici les réflexions du Temps sur les discours 
adressés au roi par M. Pozzo di Borgo et par M. 
Dupin :

^ « Le discours adressé au roi à l’occasion de sa 
fete par M. Pozzo di Borgo, au nom du corps di
plomatique , est remarquable par sa sécheresse et 
son laconisme. Seulement on sait ce que veulent 
dire dans la bouche du représentant de la Russie 
les passions et les erreurs.

” Les passions ne sont autre chose que la haine 
du parjure exprimé si vigoureusement en i83o; 
les erreurs sont tout simplement la maladresse où 

la lâcheté des serviteurs immédiats de la branche 
aînée , qui ont rendu impossible le triomphe des 
ordonnances de Charles X.

.. Cestamsi que l’on pense à Saint-Pétersbourg 
et a Vienne ,et , par délégation, à l'hôtel de l’ambas
sade russe a Paris.

» Le discours de M. le président de la chambre 
des deputes a paru produire une certaine sensation 
tl sortait du cadre ordinaire , et porter l’empreinte 
decette franchise toute populaire, de cette estima
te indépendance dont le chef de nos députés fait 
Preuve en toute occasion.

,'! En présentant au souverain constitutionnel les 
dieux de la chambre , en faisant valoir les bonnes 
tentions de cette assemblée , le loyal président n’a 

H manqué de protester implicitement en faveur 
cèref10!'8, couraS'’',fies , c’est-à-dire , pures et sill
on 1 de Prenclre acte tlu drôit et du pouvoir 
exigen' rePresentati°n nationale de se refuser aux 
ceh? dù^ du §ouvern0ment sans être accusée, pour 
Passer V°u^‘r l’affaiblir: De telles réserves peuvent 
sage ,|„ i Ur, un programme d’indépendance à l’u- 
“ Le lcha,“1)*'d future. '

■ en réponse à ce discours, a fait assaut

de principes pleins de libéralisme. Il a revendiqu r? 
comme objet du vœn national et du sien propre le 
triomphe de la liberté , le règne des lois et la sû
reté publique et individnelle. »

■Dans I art. O .

roi

Les elections doivent avoir lieu, comme on 
sait, versla fin du mois de juin; toutes les ambi
tions sont en mouvement , tous les partis s’agitent , 
memes les légitimistes , pour arriver à la chambre. 
Des personnes qui se croient bien informées, et 
qui ont pris les renseigneinens les plus précis sur 
I esprit général des électeurs de Paris, nous assu
rent qu il esl plus que probable que les douze dé
putes de Paris appartiendront tous à l'opinion de 
la majorité actuelle. On cite comme ayant le plus 
de chances pour l’élection les noms suivans : MM. 
Thiers, Guizot , Dupin, Persil, Kératry, Alexan
dre Delaborde, de Schonen, Odier , Ga-nneron. Il 
est inutile de dire que pas un des signataires du 
compte-rendu ne peut espérer être nommé à Paris.

La chambre des députés a terminé hier la discus
sion relative aux affaires d'Alger.

M. de Lamartine a demandé que I on ne laissât 
planer ancune incertitude sur la conservation d’Al
ger comme colonie militaire , et que I on n’ajourne 
pas à la session prochaine la discussion de la forme 
et de la nature dans lesquelles cette colonie sera 
constituée.

Dans ma conviction , dit-il , de grau les colonisa
tions entrent indispensablement dans le système po
litique que l’époque assigne à la France et à I Eu- 
rope. LOrient les rappelle et le défaut de débou
chés intérieurs les rends nécessaires à nos popula
tions croissantes. r

M. le président du conseil a déclaré qu’il avait 
1 intention d affecter 1 allocation demandée (^oo,000
fi. ) en entier à I assainissement de certaines locali
tés dont 1 influence se fait sentir d’une manière fu
neste pour 110s troupes.

La chambre , à une faible majorité, a pensé que 
le chiffre pouvait être réduit, et l’a en effet, ré
duit de 25o,ooo francs, sur la proposition de la 
commission.

On lit dans le Courrier français :
« Plusieurs journaux se sont livrés à beaucoup de 

commentaires sur le traité de la quadruple alliance 
sans en connaître ni le texte ni même la substance; 
ils ont surtout varié sur le nombre des articles. 
Suivant les uns; le traité n'en renfermait pas moins 
de vingt; d après d autres il n’en contenait que 
quatorze. Les informations que nous avons lieu de 
cioire plus exactes nous apprennent que ces articles 
sont au nombre de six ou sept, et qu’ils se bornent 
a regier les points suivans ;

>> Par le premier l’article , le gouvernement de 
la reine régente s’engage à envoyer des troupes en 
Portugal pour en chasser don Carlos et don Miguel, 
parce que ces deux princes font cause commune 
aujourd'hui.

D après l’article 2, la cour de Madrid est char
gee de toutes les dépensés relatives à cette expé
dition, et elle doit donner aux troupes espagnoles, 
la meme solde que reçoivent les troupes de doua’

» Le troisième article a rapport aux engagemens 
de 1 Angleterre pour arriver à ce résultat pa? l’em
ploi d une partie de ses forces navales.

» Suivant l’art. 4, il sera stipulé entre les parties 
contractants de quelle manière agirait la France si 
cela devenait necessaire.

Dans l’article 5, de gouvernement de la reine 
regente .engage a constituer un apanàre en -fa
veur de don Carlos, aussitôt qu’il aura quitté la 
Pemnsalei x

. ------- , ... gouvernementele la reine cfona
Maria s’engage , de son côté, à accorder à don Mi
guel le même avantage aux mêmes conditions et en 
outre, à proclamer une amnistie en faveur dûs par- 
tisans de ce prince. r

La commission des recettes du budget a pro
pose de réduire de 70 c. à 5o c. par mille francs , le 
droit de timbre sur les effi ts et lettres de chants 
en meme temps qu’on porterait de 5 p. c à 6 p’
1 amende pour défaut de timbre sur les effets ,,ro- 
testes, et quon ferait rapporter cette amende en 
meme temps au tireur d’une lettre de chant Vt à 
•son accepteur Elle a proposé en même temps de 
ever les prohibitions absolues prononcées pal „0, 

lois de douanes contre certains produits étrangers 
en les remplaçant par des droits qui seraient ré! 
â““" In0^e,, c ordonnances royales. Ces articles

Les cotons filés au-dessus du n° r43; le- laines 
fines en cordonnet pour lame de peigne à tissât 
es cachera,res fabriqués au fuseau, hors d’Europe-
h. dentelles autres que de soie pure ou mélangée - 
les foulards ce us ; les vetemens confectionnés où
câblesSùnT1S 3 T86 pel:SOnneI du -'eclarant; les
cables en fer pour la marine; les articles d’horlo-
gene , avec ou sans boitiers ; le cuir de Russie 
odoiant, autre que pour semelles ; le cuivre filé
.S"rJ°'Ù ’ ‘‘"ff ,e cJir°mate de plomb ou de po- 
tasse ; ! extrait de quinquina , solide ou liquide ve
nant du Pérou ; le rhum et ratafias étrangers.

affaires d’espagne.
La Gazette de Madrid annonce que don Pedro

I' ,.1Q-o de la mne da Gloria , a envoyé' à
Madnd , comme ministre en mission extraordinaire 
M. le conseiller don Alexandre Thomas de Moreaù 
Sarmento. Le gouvernement espagnol a envoyé de
rXequÄr06 M' ^'varis*e f^’e de Castro en

Rapport du général en chef Rodil à S. Exe. le mi.
mstrede la guerre, quartier général de la Guardu
le 19 , a minuit, (i) ’
.* Je suis informé d’une manière certaine mie le 

pnnee D. Carlos Maria-Isidro fait route pou? Sam 
tarera. Dans les deux attaques faites sur sa troupe, 
notre avant-garde a enlevé tous ses bagages, de 
sorte qu ,1 ne lui reste pas même de linge pour 
suite8 r’ °1 * Sa fen,me’ ni à personne de leur

-* Je m'empresse de communiquer à Y. Exe l’im 
portante nouvelle que la forteresse d’Almeida’, une
hier "JB 68 ’T'5 d" PortUSal - »’«* déclarée , 

a8, ’ 3 n,euf Leures du matin, pour la reine 
cona Maria da Gloria. Ses partisans se sont soûle- 
ves ds ont mis en liberté un millier de prisonniers 
pulitiques , et le gouvernement a dû évacuer la ville 
avec la garnison.

>> L'entrée de l’armée espagnole en Portugal et 
les instructions que j’avais reçues de V. Exc. ont 
puissamment influé sur cet événement remarqua
nte. Une personne de confiance est venue niVri 
instruire dès ce matin, et ce fait m’a e'té confirmé 
de diverses parts dans la journée. J’attends demain 
des détails plus précis, et je dépêche aussitôt quel- 
qu un auprès du nouveau gouvernement d’Almeida 
afin de m'entendre avec lui pour le service des 
deux reines.

” Les miguélistes continuent à se retirer de la 
rive droite île D-mro, se dirigeant sur Coïmbre • 
une désertion énorme éclaircit leurs rangs On nù 
ne^sait rien de certain sur ce qui se passe'vers le

(O L’abondance des matières ne nous a nas nrr.nls-l i •
ncr cette piece dans uotre n° d’hier. ^ Pe ,n,s don



» Tous les corps de l'arme'e expéditionnaire tien
nent en Portugal une conduite excellente, et ob
servent une discipline qui me comble de satisfac
tion. Signe' Jose Ramon Rodil. »

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRËSENTANS.

Séance du 5 mai. — L’appel nominal est fait

M. Juliien persiste à soutenir que par tout au
tre système que celui du gouvernement, on com
promet le sort de l’enfant et les inte'rêts de la corn-

à midi et demi , mais la chambre n’étant pas en 
nombre , la se'ance n’est ouverte qu’à une heure.

Le procès-verbal est lu et adopté. Les pétitions ana
lysées sont renvoyées aux commissions qu’elles con
cernent.

M. Dewitte prie la chambre de s’occuper de la 
prise en considération de sa proposition sur la cir 
conscription judiciaire de la Flandre orientale.

M. Eloi de Burdinne demande le renvoi d’une 
pétition relative aux céréales, à la commission d’in
dustrie , en invitant la commission à faire son 
rapport sous bref délai; à défaut il devra propo
ser une proposition transitoire sur la législation des 
céréales.

M. Rouppe , étant toujours indisposé, demande 
un congé de quinze jours. (Accordé.)

M. le président : NousAllons nous occuper de la 
prise en considération des propositions de MM. De- 
witte et Desmet.

M. Vandenbrouck de Terbeck a la parole contre la 
prise en cousidération, qu’il combat comme devant 
porter la perturbation dans les relations judiciaires, 
non-seulement de la province de la Flandre orien
tale , mais encore dans toutes les provinces.

M. Dewitte pense avoir démontré que son projet 
ne compromettra nullement les positions particu
lières , et que d’ailleurs il a eu en vue l’intérêt 
général.

M. de Terbeck persiste ‘a s’opposer à la prise en 
considération.

M. Jiïllien n’a jamais considéré les prises en con
sidérations que comme une declaration quil y avait 
lieu a délibérer, afin que la cbambre ayant mûre
ment examiné la question puisse se prononcer sui
vant l’intérêt général.

La prise en considération des deux propositions 
est mise aux voix et adoptée à une grande majorité.

La chambre décide que les propositions seront 
renvoyées a une commission speciale composée de 
sept membres nommés par le bureau. . .

L’ordre du jour appelle d abord le vote definitif 
du projet de loi relatif à l’entretien des enfans 
trouvés.

M. Fallon prend la parole sur lart. r°r il espere 
qu’on peut revenir sur un amendement qui n’a été 
adopté qu’à la majorité de 3 voix. L orateur com
bat l’amendement auquel il préfère le système, du 
gouvernement qui soulèvera bien moins de resis
tances et d’injustices. ,,

M. de Theux : A entendre 1 honorable depute 
de Namur, il semble que la chambre^ loin de sou
lager les communes a adopté un système qui tend 
à les écraser, il suffit de rectifier les faits pour dé
truire les conséquences qu’on a voulu en tirer.

Pour la province de Namur et pour la province 
de Brabant, il résulte de mon amendement que les 
communes de Namur et de Bruxelles seront sensi
blement soulagées puisque la dépense sera supportée 
par moitié par la province, indépendamment du
subside de l’état. . , r ,

Je ne reviendra pas sur ce qui a ete dit dans 
cette longue discussion , mais je ferai remarquer 
que dans la province du Hainaut où le système pro
vincial a été constamment en vigueur, le nombre 
des enfans a toujours été croissant, de 700 à 2000
de 1822 à i832. . ; ,, ,

M Juliien s’oppose aussi a 1 amendement parce 
que dit-il , quand un enfant est expose dans une 
commune , il est probable qui vient dune autre 
commune | et il est injuste défaire supporter a une 
antre commune le fait d’une commune voisine.

Comme dans la première discussion il votera con
tre l'amendement. ,

M. Ernst : Ayant déjà voté pour 1 amendement, 
it me proposant de voter encore dans je meme sens, 
je ne veux pas laisser passev sans réponse 1 argu
ment absurde présenté par le préopinant, qui pre- 
tond que la présomption sur un enfant trouve dans 
une commune est qu’il n appartient pas à cette 
commune.

M. de Meulenaere : Déjà MM. de Theux et Ernst 
ont répondu aux objections faites contre 1 amende
ment adopté par la chambre , j’ajouterai une seule 
considération , c’est que même dans le système du 
gouvernement, pour les enfans exposés dans les 
communes limitrophes il y aurait lieu aussi de sup
poser qu’ils »’appartiennent pas à la province, mais 
à la province voisine.

MM. Verdussen, Fallon et de Theux sont encore 
entendus.

M. le président : Je vais mettre l’amendement 
aux voix.

M. Brabant : L’appel nominal. (Appuyé! ap
puyé ! )

Voici le résultat de l’appel nominal, 5g membres 
ont répondu à l’appel, 35 ont répondu oui, 2ij ont 
répondu non. M. Donny s’est abstenu comme 
n’ayant pas assisté à la discussion. L’anieudement 
est adopté.

Ont répondu oui :
MM. Beckaert, Davignon , de Laminne , A. Dela- 

faille, H. Delafaille, de Meulenaere , de Nef, G.
V uylsteke de Roo, de Stcinbier, de Terbeck, de 
Theux, Dewitte , d’Hane , d Huart , Dubois , Du- 
mortier,Duvivier, Eloi deBurdinne , Ernst,Fleussu, 
Helias d’Huddeghem , Lebeau , Morel d’Haneel, Olis- 
Isgers , Poscbet, A. Rodenbach , C. Rodenbach, Ro
gier, Schaetzen, Simons, Vanderheyden, Ch. Vi
lain XIIII, Watlet et Raikem.

Ont répondu non :
MM. Angillis , Boucqueau, Brabant, Dams, Dau- 

trebande , deBehr , de Meer, de Morsel, de Puydt, 
de Renesse, Desmanet deBiesuie, Desmet, d Hoffs- 
climidt, Fallon, Cornet de Grez, Jadot, Juliien, 
Lardinois, Polfvliet, Pollenus, Quirini, Smits , Tren- 
tesaux, Uilens et Verdussen.

Une discussion est soulevee sur lart. 2 par un 
changement de rédaction proposé par M. Dumortier,

• Il est adopté après un léger débat.
M. Fallon demande sur l’art. 3 , si le subside af

fecté aux communes devra être réparti entre toutes 
les communes ou seulement entre celles qui seront
surchargées. ...

M. le ministre de la justice : Cest ainsi que cela
doit avoir lieu.

M. de. Theux : J'ai entendu mon amendement ab
solument dans le sens indiqué par M. Fallon.

Après quelques autres observations de MM. Fal
lon, de Theux , de Meulenaere , le ministre de la 
justice, Dumortier, ce dernier demande la suppres
sion entière de l’artiole ou l’application du subside 
seulement aux enfans qui se trouveront dans les hos- 
pices postérieurement à la présente loi', la chambre 
adopte le premier paragraphe de 1 article pose pai 
le”gouvernement, elle rejette le second paragraphe 
et l’amendement adopté dans une precedente
séance. „ , .,.

La suppression des art. 4 et 5 est definitivement
adoptée. T.

Jj’art. 4 nouveau est adopte sans observations. 11
en est de même des art. 5 et 6. ,

On passe à l’appel nominal sur 1 ensemble du pro
jet, qui est adopté par 36 voix contre 21.

Ont répondu non :
MM. Angillis , Brabant, Dams , Dautrebande , de 

Meer de Morsel, de Renesse , Desmanet , Desmet -, 
d’Hoffschmidt, Dumortier , Fallou /Cornet de Grez , 
Jadot, Juliien .Lardinois , Polfvliet, Pollenus , Qui- 
rini, Smits, Uilens et Verdussen. .

M. le président : Le second objet a 1 ordre du jour 
est la suite de la discussion du projet de loi sur 1 or
ganisation provinciale. ( A demain ! à demain .

M. le ministre de Vinterieur : La chambre pour
rait décider qu’il n’y aurait pas de discussion gene
rale. ( Non ! non ! )

La discussion est remise à demain.

ronl été exposés 5 sans préjudice du concours des 
établisseuiens de bienfaisance ; et pour l’autre moi
tié , par la province à laquelle ces communes ap
partiennent.

Art. 2. Les frais d’entretien des orphelins indi- 
gens , et des enfans abandonnés nés de père et mère 
connus , seront supportés par les hospices et bu. 
reaux de bienfaisance du lieu du domicile de se
cours, saus préjudice du concours des communes; 
si le domicile de secours ne peut être déterminé, ces 
enfans seront assimilés aux enfans trouvés nés de pa
rens inconnus.

Art. 3. Une somme annuelle sera allouée au bud
get de l’état pour contribuer au paiement des frais 
d’entretien des enfans trouvés mentionnés à l’arti
cle premier.

Art. 4- U n’est pas dérogé au régime légal actuel 
sur le placement , l’éducation et la tutelle des en
fans trouvés et abandonnés

Art. 5. Jusqu’au 3i décembre l834 , les hospices 
les bureaux de bienfaisance, les communes et les
provinces seront teuus au paiement des frais d’en
tretien des enfans trouvés et abandonnés , mis à 
leur charge pendant l’exercice courant et les an
nées antérieures, jusqu’à concurrence des sommes 
qu’il leur restera à payer après la répartition du 
subside alloué au budget de l’état.

Art. 6. Dans le cas où les communes on les pro
vinces chercheraient à se soustraire à l’une ou l’au
tre des dispositions précédentes, il sera fait appli
cation, à leur égard, des mesures coercitives au
torisées par la loi du i3 août i833.

Voici la population des enfans trouvés de parens 
inconnus et abandonnés, de père ou mère incouuns, 
pour toute la Belgique , pendant l’année 1833, d’a
près les documens transmis par les autorités provin
ciales et communales scrupuleusement examines et 
vérifiés.

Ces tableaux , insérés au Moniteur d’hier ; ser
vent de rectification aux tableaux précédemment 
publiés :

Anvers, trouvés, 886, abandonnés, 678, total 
1464; Brabant, trouvés 2648 , abandonnes-3(8, 
total 2966 ; Flandre occidentale , trouvés 3g, aban- 
donnés 460, total, 499 ; Flandre orientale, trouves 
y52 , abondounés 242 , total gg4; Hainaut, trouves 
1969, abandonnés 382, total 235 r ; Liège , trouves 
38, abandonne's 162 , total 200 ; Limbourg, trouves
i4 .abandonnés l5y , total 171 ; Luxembourg, trou
vés 7 , abandonnés 3i, total 38, Namur, trouves 
611 , abandonnés 7, total 622. Totaux-généraux 
6968 enfans trouvés; 2337 abandonnés , ensembf 
93o5. _ _

La dépense pour ces enfans s’élève , savoir : Uau- 
la province d’Anvers à francs 64,o35 26 ; dans j 
Brabant à francs 2o5,4o3 53 ; dans la Flandre- e 
cidentale à francs 55,Ioo 56; dans la Flandre- riei 
taie à 64,717 48 ; dans le Hainaut à frs. I4',,9 
89; dans la province de Liège à frs. 15,756 04; 8 
le Limbourg à francs 12,968 4» î dans le Lu*® 
bourg à francs 4,°9^ 74 i dans province de 
mur à fr. 4i,549 '60. _

La dépense totale pour toute la Belgique s 
à 58o,526-6o. Il n’existe de tours qu’à An» 
Malines, Bruxelles , Louvain , Gand .Mouse ^ 
nay. Il n’existe aucun tour dans toute 1 étenu ^ 
provinces du Limbourg, du Luxembourg e 
F la ndre-Occidentale.

BRUXELLES, LE 5 MAI.
Par suite de l’inquiétude qu’avaient jet^ . 1 

<1 ---- -- --------- des 3

Projet de loi sur l'entretien des enfans-trouvesr, tel 
qu'il a été adopté par la chambre des représen
tons
Art. Ier. A partir du premier janvier i835 , les 

frais d’entretien des enfaus trouvés, nés de père etIialS U. tJUltCvlcil vn*# 1 ... /
mère inconnus , seront supportes pour une mo.t.e 
par les communes sur le terntoire desquelles ils au-

les esprits les malheureux événemens -— ,
avril , plusieurs propriétaires avaient arrj1 
travaux commencés , et différé l’exécution ^ 
projetés ; aujourd’hui les choses ont repris e 
naturel, les travaux de toute nature son ®velles*1 
et l’on se plaint du manque d’ouvriers a »r 
dans les communes environnantes. ^

— Le ministre de l’intérienr invite les pert ^ 
qui possèdent des chevaux entiers , 
qualités nécessaires pour pouvoir etr 
comme étalons , et qui auraient 1 inten . >comme Ctatuua , te JJ,vr
vendre, à lui en donner connaissance, r0ÿ
___ . 1... âoo ni 1rs lieux ou usPquant leur race, leur âge et les lieuX(|^^V,)
être examines.



- On lit la lettre suivante dans VEmancipa- ? —L'Artiste avait cesse' momentanément de pa- 
Wn ‘ ™ltrje Par s«ite de la dévastation des ateliers de

. Dewasnie-Pletinckx. Il a reparu hier par la 
publication de son numéro 37 qui est accompa-
2M6 Cl une lolie litl-inor:» nlvîo »-zx„*_». _ • *ra/ j, *1*1* T1*1 uWUUUl jlct"
gne dune jolie lithographie représentant une En
tree de bois

Messieurs, nous avons eu l’honneur de vous adresser, au 
nom de nos camarades , une lettre que vous avez insérée 
dans votre numéro d’avant-hier. L’opinion generale des élèves 
de l’université de Louvain s’était prononcée contre toute ma
nifestation politique, et nous avons cru , et nous croyons en
core que nous en étions les fidèles interprètes. Mais M. Joly
ne s’est pas tenu pour battu : à force de demarches , il -a ; • ... j — - ■—j—
fait changer de résolution à un certain nombre d’entre nous JJ1)®.’ s étaient rennis pour quelques jours 
et il a été servi merveilleusement en cela par la* blessure , 1 eveché de Tournay, ont quitté cette ville Dour 
que vient de lui faire M. le colonel Trumper dans un duel J retourner dans leurs diocèses 1
suscite par les attaques de M. Joly contre le gouvernement i T a j t ... 'Toujours est-il qu’il a recueilli des signatures qui doivent’pà- i ' “ , de Tournay dit que d’après un bruit
raitre au bas d’une réclamation dans le Courrier. Nous n’en 8enera* > cette reunion avait pour J- 1
confirmons pas moins notre dire antérieur. Nous avions rai- hases de l’Université catholique 
""" :l ~ ~ -..... .....  ’ ’ o . O,, dlf _ui . a

— MM. l’archevêque et les évêques de la Belgi-
G. OUI S fitaipnf ronnlfi nm.» ___ l _____  • ° ^

, - ----------------------- i
son il y a deux jours ; tout le monde en convenait. 11 a 
fallu bien des sollicitations , bien des manœuvres pour nous 
donner tort aujourd’hui ; mais malgré tout , en dépit même 
de la lettre du Courrier, les élèves n’en sont pas moins op- 
jiosés au fonds a la question politique qu'à voulu soulever 
M. I avoue de Mous..

Agréez, etc.
Beaucoup d'élèves de l'université de Louvain.

LIEGE, LE 6 MAI.

Un arrêté royal du 3o avril 1834 met à la dis
position du sieur G. Geefs , statuaire , pour les tra
vaux et acquisitions successifs à faire pour l’exé- 
cution du groupe sculpté , destiné à faire partie du 
monument funéraire à clever sur la place des Mar- 

Biuxelles, savoir : Pour la première anne’e 
(IÖ34), une somme de francs l3,ooo : pour la 
deuxieme année (r835) fr. 3o,ooo ; pour la 3» et 4’
atinnoc . Q____ 1 />- 1 T

On dit aussi qu’il est question d’établir cette 
univers‘te à Tournay, et que le local nécessaire est 
déjà choisi. On fait circuler en ce moment en ville 
des listes de souscription pour cet établissement.

— On écrit d’Ostende* 3 mai:
« M. Gabet s’est embarqué pour Londres autour- 

cl hui meme. » J
— L’entreprenant voyageur Richard Lander, qui 

explorait 1 interieur de l’Afrique, est mort à Fer
nando Po , le 6 février , ayant étéblessé grièvement 
par les indigènes sur les bords de la rivière le Nun 
au commencement de janvier.

Nous n avons pas reçu l’Indépendant,

Nous apprenons que M. le colonel Ghazal, gou
verneur militaire de la province, vient de recevoir, \----- j www , puur ia j ei r . ----- vjuui ue recevoir

années, francs 18,000; pour la 5« année, francs la d,ec.oratl0" de l’ordre Léopold. Cite distinction 
O.OOO. est la iuste rfiBomnpnsp /lo lo koll.x---- _________ 1

La somme qui, après ces divers paiemens , pourra 
etre encore due audit sieur Geefs, lui sera comptée 
apres 1 acheveineut de ses travaux.

— Le général Magnan, commandant la brigade 
davant-garde, est venu à Liège, il y a quatre jours, 
passer en revue la 5« compagnie des troupes du 
Keme , qui fait partie de sa brigade. Le général a 
hautement et a plusieurs reprises témoigné sa satis
faction sur la bonna tenue de cette belle troupe 
commandée par le capitaine Tencé. Le général est 

Pour retourner à son quartier général

Lundi dernier, 5 mai , le général Magnan 
commandant la brigade d'avant-garde, a passé en 
revue, dans la grande prairie de Haelen, près de 
Uiest le4» regiment de ligne, le général a corn- 
plimente le colonel Leboutte sur la belle tenue et 
snr la bonne conduite du régiment.

Le colonel après une courte allocution, a dis- 
tribue sept décorations nouvelles de i’Ordre-Léo- 
pold à des officiers et sous-officiers du régiment 
qui eus ni te a manoeuvré pendant deux heures avec 
la plus grande precision.
pn~" Le MTUUr du 4 mai Pablie le Secret du 
g uvernement portugins relatif au port et entrepôt
en mÎrT, , I o,tf- °" admettra à Lisbonne 

n entrepot toutes marchandises provenant de q„el-
vront en?' ^ C® S°-n E“ CaS tle §uerre de-
sancp P. °US PaVlllon ami î celles d’u»e puis-

ennemie , qui se trouveraient déjà déposées 
ne pourront être sujettes à confiscation ni embargo’ 
Le droit sur la réexportation est de 1 pour cent ' 
celui sur le transbordement de a pour cent TW
rédiitesChar8eS SUr k naviSation portugaise 'seront

Les dispositions du décret étendues à la ville de
.PH? les mesures né?

paires pour en faci.iïer ZTllZl
1» J5;"ch,ses’ excepte en cas de force majeure-

atinn ____ J . ’
le débit ’ 1 ^ n cas *orce majeure :la SatioTa t C?,nS0"1,nal,0n continuera suivant 
conven ir act“elle'Atant que des modifications 
P^inSuUesPreS WUre dehberatl0n’ "> seront

ou il s était condamne, et que lé premier comfcsoi 
leur doue de quelque talent viendrait prendre sa 
place. La prediction s’est vérifiée; au lien d’un mu
sicien, il en est venu deux qui, mettant en com
mun leur esprit (je ne puis dire en conscience leur 
genie) et leurs connaissances pratiques, ont donné 
naissance, non à ce qu’on appelle une école (on se 
rirait de moi si je me servais de cette expression), 
mais a un genre puisé en partie dans le style fran- 
çais et ajusté avec ce je ne sais quoi de tendance 
mélodique qui est dans toute tête italienne. A eus 
deux donc Donizetti et Bellini ont essayé de pren
dre possession de la scène lyrique ; d’abord ils y 
sont entres modestement, tâchant à grand’peine d'y 
prendre un petit coin; puis, enhardis par des suc
ces de romances, ils se sont avancés pas à pas ; à la 
hn il sest trouvé qu’ils étaient maîtres du théâtre 
sans qu on sut trop comment cela s’était fait, et atr 
grand etonnement des triomphateurs eux-mêmes.- 

Le programme de la première saison théâtrale de 
annee 1834, a tout-à coup révélé un fait auquel 

personne vraisemblablement n’avait songé malgré les 
prévisions de la Revue Musicale, et qui est venu 
îrajjper d etonnement la critique en émoi : « On
IIP I miß rxon J r. .. - .11 • 4

. —‘wijuo vu vimn . « uu

ne joue pas dans cette saison un seul ouvrage de 
Rossini sur tous les théâtres de l’Italie» ; c’est dn

est la juste récompense de la belle conduite que le 
coione1 a tenue dans les Flandres dans la campagne ! 
daout i83i. 0

Une revue anglaise ( Monthly Magasine) , ter
mine ainsi un article sur les possessions anglaises 
dans l'Inde : 0

“ Nous ne llous arrêterons pas à examiner quel 
serait le résultat de la lutte qui s’engagerait dans 
, d® entre j®* deux empires les plus plus puissans 
de 1 Europe. (L’Angleterre et la Russie). L’Angleterre 
s y trouve sans doute dans une belle position • elle 
possède une armée bien disciplinée, des troupes 
fraîches , d excellens officiers , une artillerie formi
dable, une administration supérieurement organisée, 
une connaissance parfaite du pays, et peut-être 
aussi, quoi qu’on puisse croire , une population 
aime. Mais on le sait, depuis Pierre-le-Grand le 
cabinet de Saint-Pétersbourg a toujours eu ses re
gards fixes sur linde, la conquête de ce pays a 
toujours été 1 objet de ses plus chers désirs , et sans 
doute il ne négligera pas l’occasion favorable pour 
satisfaire son ambition. r

» Ce sont là des considérations de la plus haute 
importance , qui intéressent toute l’Europe et que 
nous ne tarderons pas à examiner avec plus de 
profondeur. Ne nous le dissimulons pas ; c’est en 
Onent quedoivent.se décider, dans un avenir très- 
prochain, les questions les plus vitales de l’Europe 
et du monde politique. » *

M. Malmedye, autorisé par la commission et le 
directeur du conservatoire royal de musique , a 
ouvrir une classe de vocalise et chant italien , in
vite les personnes qui voudraient suivre son cours 
gratuitement, à se faire inscrire au bureau dudit 
conservatoire.

^°Ur d® passation vient de rejeter le pour-
WVÏI!’rmypLeCî“anteUr’ dit cbanteux 
mister ’ O'aiÇilie aRoiseleux, commune de Thi-
d’assises cleTn 6§C-’ CO"danln® Par arrêt de la cour 
ve,nbre ,8V? PI°VU1,C® de Liege, en date du 16 no- 
Peme dP„ . ’ du c'ief d homicide volontaire, à la

— Le aVaUX a Perpétuité.
Rues explir*/*^ ^rançais donne aujourd’hui quel- 
f/an®e - de la ^“adroPle alliance de la
(y• Paris.) Selcire, îEspagne et le Portugal,

DE L’ITALIE EN l834,

SOUS LE RAPPORT DE LA MUSIQUE DRAMATIQUE.

Un journaliste allemand disait , il y a peu de 
jours, qu’une révolution complète s est faite en Italie 
depuis quelques années sous le rapport de la musi
que de theatre, que Bellini et Donizetti ont arraché 
le sceptre de la scene à Rossini, et que ce grand 
musicien sera bientôt aussi oublié de ses compatrio- 
es que Pa.ziello et C.marosa, Il y a dans ces asser

tions , dont une partie ne peut être révoquée en 
doute, une errenr qu’il importe de rectifier.

Rossini jouissait encore de toute sa gloire lorsque 
la Revue Musicale prédit ( en 1827 ), que le temps 
n était pas éloigné où les Italiens, connu pour la 
mobilité de leur goût, se fatigueraient de l’audition 
trop frequente des œuvres de l’açjiste célèbre, que 
lui-même contribuerait à la lassitude par le silence

moins ce que m’apprend le journal en question, 
as un seul, et Rossini, qui n’a pas quarante-deux 

ans Rossini, qui adonné dans un courte carrière 
d activité plus de quarante ouvrages , Rossini est te'- 
moin de cet ingrat oubli d'hommes qu’il a enivrés 
de plaisir pendant vingt ans , et dans la force de 
lage et du genie se voit indignement dédaigné! 
Qu en dites-vous, dilettanti de 1820 qui entendiez 
affirs pour la première fois le Barbier , Tancrède, 
Vtello, Lenerentola et les autres belles productions 
du grand artiste? Qu’en dites-vous ? Alors vous im
moliez à sa^ gloire les illustres musiciens qui l’a- 
vaient précédé, et vous lui prédisiez des succès éter
nels. Vous voyez aujourd’hui ce que c’est que le res
pect du vulgaire pour les grandes renommées et pour 
les œuvres du génie.

Mais ne vous y trompez pas , n’allez pas imiter 
mon journaliste et dire qu’une révolution s'est faits 
dans la musique. Une révolution ! ce qu’on appelle 
ainsi dans les arts ne peut être fait que par le ge'- 
me. A Rossini était dévolu le droit d’eu commencer 
et den achever une parce que, nonobstant les re
proches qu une critique juste et sévère a pu lui 
adresser quelquefois. Rossini avait reçu de la na- 
ture des dons précieux qui auraient fait la fortune 
intellectuelle de vingt artistes. L’invention , et l’in
vention grande et forte aussi bien que gracieuse et 
legere, se fait apercevoir dans toutes les parties 
de ses ouvrages; ses mélodies ont un caractère tout 
individuel; son harmonie est pleine de nouveautés; 
sou instrumentation, la forme de ses morceaux, son 
cysteine de modulation , tout enfin porte dans ses 
bonnes productions le cachet de la création ; et ce 
qu il prenait à d’autres, il avait l’art de se l'appro- 
prier; il était donc l’homme qu’il fallait, surtout à 
1 epoque ou il est venu, pour faire une révolution.- 

Quant à Bellini, à Donizetti, ce sont sans doute 
des artistes de talent; mais où sont , dites-moi, les* 
choses qu’ils ont inventées ? Serait-ce par hasard 
cette forme de petits morceaux dont Rubini et Tam- 
bunni ont fait la fortune? Qu’est-ce que cela en 
musique et qu’en restera-t-il dans cinq ou six ans ?, 
Le génie créateur manque essentiellement à tous 
deux, et peut-être plus encore à Donizetti qu’à Bel
lini ; tous deux sont venus à une époque favorable 
a la manifestation de leur talent, de celaient qu{ 
n aurait pu lutter avec Rossini dans sa jeunesse 
active, et qui a eu le bonheur de le trouver en—’ 
dormi. C'était une époque de transition, de ces 
epoques où les hommes médiocres se produisent en 
attendant que l’homme de génie se manifeste et fasse« 
tout rentrer dans le néant.

Après Rossini et Gimarosa il y avait eu de ces 
hommes-là en Italie , et ils avaient été fort prônés 
par leurs contemporains ; il devait y en avoir aussi 
après Rossini.
iMais.! R00* pensai-je donc en écrivant aprè& 
Rossini ? Ne semblerait-il pas à cette phrase que* 

j Rossini est mort on du moins que c’en est fait de 
,lui pour l’art, et qu’il n’y a plus d’idées dans 

sa tete.
Depuis long-temps il gardait le silence quand i{ 

se réveilla tout à coup pour écrire Guillaume Talé,



le chef-d'œuvre des opéras de notre epoque ; lais- 
sez-le se réveiller encore , laissez lui passer par la 
tête la fantaisie de s’essayer encore une fois dans 
son pays sans songer à ce qni pourra lui revenir 
d'argent de cette fantaisie et seulement pour voir 
ce qui adviendra de sa lutte avec ses jeunes rivaux; 
laissez-le faire, dis-je / si jamais il réalise ce îeve 
demon esprit, ce sera le réveil du lion. J ignore 
ce qu’il fera , et vraisemblablement il ne le sait pas 
lui-même, mais je m’assure que ce sera quelque 
chose de neuf, d’inattendu , qui fera rentrer dans 
l’ombre les fantômes qu’on lui oppose, et qui lui 
rendra dans l'Italie de 133zp tout 1 enthousiasme de 
1 Italie en 1816.

Ce n’est pas de Rossini que Turin , Milan , Naples 
et Venise sont fatigués, c’est de quelques centaines 
de représentations plus ou moins médiocres du 
Barbier, A’Otello, de S émir amis. Vienne Rossini 
avec de nouvelles productions, et de retentissantes 
acclamations se feront entendre des Alpes au Tibre, 
et des lagunes de Venise aus rives de Parthénope ; 
alors on veira que s'il y avait une révolution à 
opérer dans la musique italienne pendant que Ros
sini vivait, c’était lui qui devait la faire.

(Revue Musicale.)

ÉTAT CIVIL DE I.IÉGE du 4 mai.

Décès : f garçon , f femme, savoir : Marie Jeanne Quoi, 
lin, âgée de 75 ans, journalière, rue Grande-Bêche, veuf 
de Laurent Pinet.

Du 5 mai. — Naissances 7 garçons , 3 filles 
Décès : 2 hommes, 3 femmes , savoir : Dieudonné Laliaye. 

âgé de 74 ans, rue Puits en Sock , veuf de Marie Jne. Cath • 
Gilman — Bartheiemi Vivigiris , âgé de 6i ans, armurier, 
faubourg Vivegnis, époux de Marie Barbe Jhe Balaës 
Anne Dusar , âgée de 81 ans, ménagère , rue Vert Bo.s , cé
libataire. — Félicité Thérèse princesse de Holicnzollern■ He*

MAISON KË COMMISSION mê teste.

chingen, âgée de 70 ans, propriétaire , place St. Lambert, 
veuve de Henri Maximilien François Lau.aut ent comte de Hoëii 
de Neufchàteau. — Me Barbe Jine. Delbart, âgée de 30 ans, 
journ., rue Roture, célib.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ D'HARMONIE.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et éclievins, considérant qu’il importe 

d’activer dans les circonstances actuelles, l’exécution des me
sures de surveillance pre crites par la loi, à l’égard des indi
vidus étrangers à la commune ;

Rappellent à leurs administrés les dispositions de l'arrêté 
des bourgmestres en date du 8 mai 1818 , et ordonnent qu’il 
sera réimprimé et publié de nouveau.

Les commissaires de police sont chargés d’assurer l’exécu
tion de ces mesures et de dresser sur-le-champ procès-verbal 
des contraventions qu’ils auront constatées.

A l’hôtel de-ville , le 30 avril 1834.
Le président du collége, Louis JAMME.

Par le collège, le secrétaire, DEMANY.

La première RÉUNION MUSICALE aura lieu le diman 
ehe 11 mai.

La commission prévient MM. les sociétaires qu’elle a pris1 
des mesures, afin d’empêcher que tjui que ce soit ait l’en
trée du Casino, s’il n’est muni de sa carte annuelle.

Les sociétaires chez qui l’on ne s’est pas encore présenté’ 
pour recueillir leur annate , pourront faire prendre leurs cai tes 
chez M. VERKEN, au Pont-d’Ile, jusqu'au jour de la réu
nion , et ce jour là même à la porte du Casino.

Le premier ballotage devant avoir lieu le jour de l’ouver 
ture du local , le secrétaire informe les personnes qui dési
reraient de faire partie de la Société , qu’elles pourront être 
presentees ce jour meme, en envoyant au soussigné au par
quet , la liste de leurs noms, prénoms et domicile , ainsi que 
les noms des trois sociétaires qui leur servent de patron ; cet 
envoi pourra avoir lieu , jusqu’à mercredi matin.

Le secrétaire , LECOCQ.

A. DISCRY , commissionnaire rue Feronstrée, n° 742 . a 
l’honneur de prévenir le public qu'il vient d’établir en cette 
ville (Liège), une maison de commission pour LE DÉPOT 
ET LA VENTE DE TOUTES ESPECES DE MARCHANDI
SES , il tient dans ce moment pour vendre , LAINES , FER 
A CANON ET AUTRES, GOUDRON DE STOCKHOLM, 
ARDOISES DE FRANCE, 1« QUALITÉ, UNE FORTE 
QUANTITÉ DE PLATRE BRUT DE MONTMARTRE., 
BELLES PIPES A L’EAU-DE-VIE DE G A 900 LITRES, 
VINS DE BORDEAUX EN PIECES , DES ANNÉES <823, 
1827, 1830 , <831 , 1832 et 1833. CHAMPAGNE MOUS
SEUX A CAPSULLE, VIEUX GENIÈVRES BEURRES, 
CANAPÉS ET CHAISES EN FER DE FONTE et divers au
tres objets. 89-1

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi , 7 mai courant, à deux heures de relevée, le 

notaire WÄSSRIGE procédera dans une maison sise à Liège, 
rye Hocheporte ,• n° 89, à la vente aux enchères d’une par
tie du mobilier qui s’y trouve . consistant en chaises , tables, 
commodes, bois de lits en chêne, trois traversins et quatie 
lits en plumes , courtepointe , couvertures en laine et au ires 
objets. Argent comptant. 390

On cherche un APPRENTI 
rue Vinàve d Ile , n° fit 7.

PHARMACIE. S'adresser 
'883

88f)

ARRÊTÉ DU 8 MAI IB18.

Les bourgmestres, vu la loi du 19-22 juillet 1791 , art. 5 
lui prescrit aux aubergistes , maîties de maisons garni s eetqui prescrit 0 - - . - . ,
logeurs, de tenir un registre timbré et paraphe pari autorité 
municipale ou un commissaire de'police , sur lequel doivent 
être inscrits de suite et sans aucun blanc, les noms , qualités, 
domicile habituel, dates d’entrée et de sortie, de tous ceux 

couchent chez eux , même une seule nuit, de représen

() J. F. COULON, pàtissier-confiseur-liquoriste , rue Gérar- 
drie, n° 626, prévient le public qu’il fait toujours des FRO
MAGES glacés à tous les goûts possible ainsi que des gelées . 
et l’on trouveia toujours chez lui tout ce qui concerne son état 
espérant que par la bonne qualité de ses articles et par la 
modicité de ses prix il auia toujours la confiance du public.

Plusieurs confrères ayant fait courir le bruit qu’il n’y avait 
pas des glaces en ville, je déclaie faux ces bru.ts, vu que 
chez moi on en trouvera pendant la saison de l’été.

qm
ter ce registre toutes les fois qu’ils en seront requis par 1 auto
rité municipale ou commissaire de police ;

Vu également le code pénal décrété le 12 février 1810 et 
promulgué le 22 ; ...

Voulant, assurer l’exécution des dispositions des lois préci
tées , ont arrêté et arrêtent ce qui suit :

1° Les-commissaires constateront à la réception du present 
arrêté, si les aubergistes, maîtres de maisons garnies et lo
geurs tiennent le registre prescrit.

2. Il est ordonné aux aubergistes et généralement a toutes 
per.-onnes logeant , même pour .une seule nuit , de faire re
mettre sur le champ , au bureau du commissaire de police 
de son arrondissement, l’extrait de son registre portant les 
noms, prénoms, etc , de l’individu qu’il aura à logement.

3. Tout retard ou contravention à 1 article precedent sei a 
dénoncée au tribunal de police municipale, pour être puni 
selon Part. 475 du code pénal.

4. Les logeurs, aubergistes et autres qui inscriraient sur 
leurs registres des noms qu’ils sauraient n être pas ceux des 
individus logés chez eux , seront traduits au tribunal de po
lice correctionnelle, pour être puni d'un emprisonnement, 
selon les dispositions de l’art. 154 du code penal.

5. Seront également traduits au même tribunal, ceux qui 
aui aient remis aux commissaires de police dé faussés décla 
rations.

6. Les aubergistes , logeurs , etc. , demeurent civilement res
ponsables des désordres et délits commis par ceux q.u ils lo
gent , et dont ils n’auraient pas adressé aux commissaires l’ex
trait du registre exigé par l’art. 2.

Le présent sera imprimé el affiché pour la connaissance du 
public et adressé aux commissaires de police chargés d’en sur
veiller l’exécution, et de constater , par procès-verbal , les con
traventions qui pourraient arriver.

Le bourgmestre président, (signé) DE MÊLOTTE d’Envoz.
Par la régence :

Le secrétaire de la ville , (signé) SOLEURE.
Certifié conforme :

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

A. J. COLLETTE-DUCHESNE , fabriquant de moutonne 
siamois et linge de table, informe les personnes qui auront, 
à faire tisser et qui voudront bien l’honnrer de leur com
mande qu’il vient d’augmentei son atelier et faire l’acquisition 
d’une quantité de dessins dans le genre le plus nouveau pour 
nappes et serviettes et peut tisser 3 l|2 aunes de largeur. 
Ceux qui désireront qu’il se rende chez eux , pourront s’a
dresser chez M. BURTON . marchand de lame, au Mouton- 
Noir , près l’abattage, Outre-Meuse, et. chez Mde. veuve 
OLIVIER, teinturière, au Dragon d’Or., près l’égtbe des i\Ii- 
neurs , à Liège, où le messager ira tous les jours recevoir les 
ordres, et à son domicile, à l’Arbre d’Or, à Herstal, piès 
Coronmeuse

Il sc charge défaire blanchir les toiles, nappes et serviettes 
pour ceux qui le désireront. 899

COMM RUCK.
H curse de f'ienne du 2n avril. — Métalliques , 97 <j2. — 

Actions de la banque 1242 0|0.
H ourse de Paris, du 3 mai. —Rentes, 5 p 0|° , 104 9Q 

fin cour., 105 30 —Rentes ,3 °|0 78 75, fin courant "9 On
__ Actions de la banque, 1795 00 — Emprunt de lu ville
de Paris <235 00. — Rente de Naples , 95 50 ', fin courant, 
95 80.— Empr. Guehbard, 84 1 [2 ; fin courant , 00 0|0 — Rente 
perpétuelle, 5 p. °|0 v 73 3|8 ; fin courant ,73 1 \2 \ 3 p. V, 
44 1 »2 : fin cour. 44 3|4 . dilférée, 15 7p8 — Cortès , 32 i [4. — 
Portugais, 50 1 (2. — d’Haïti . 265. — Grec, 000 00 — K»»|"-. 
belge , 98 0j0 : tin courant 98 5|8. — Empr. romain . 97 O|0., 
fin courant , 97 1|4. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.

H nursed’ Amsterdam , du >3 mai — Dette active, 50 L'[l6 0 
Dito. 96 3\4 0 Bill, de change, 22 3|4 000. — Ohlig. du S)«' 
dicat ,89 3p4 0— -Ditto , 72 5|8 0. — Rente des «loin., Q|Q 00. 
Act. de la Société de commerce , 000 00|00. Rente française,
1,4. — [)i(|o de 1834, 00|00. — Obi. russe Uo;>. et O , 102 l|i 
Oiü. Ditto de 1828, O0OQ(O 000 — Inscrjp. lusses, 68 1(8 OOiOD- 
— Empr. russe (831 , 96 1 [4 0000. — «ente perp. il'Esp. 09 
DiO — Ditto 0000. — Dette dill' ci’Esp., 15 3(4 00(00. — Old. 
met Autriche . 96’7|8 0(00 — I.ot» chez.-Collais , 00(0. — (■«•• 
(Naples taie., 88 5[8. — Oblig. Danoises, 00 0(0. — Obli# 

ésil. 76 0i0. — Cortès, 29 t 5^16 0. — DitBré itto Grec , 00 —;I.oU
de Pologne , 111 lq2.

bourse d'Anvers , du 5 mai.

Chun y es. a courts jours. à deux vuns. u o mois.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

>|8 “|o perte.
12 07 < [2 A
17 5(16 A
manque
35 9(<6

Escompte

12 02^<[2
47 O[0 A
00 0(0
35 3(8

4

16 7(8 
■M 0(0

0 0(0 J

Un GARÇON de TABLE peut se présenter n° 45, place St- 
Lambert, à Liège.

Au même n° , il y a un très bon COUPÉ à VENDRE. 900

() On demande une BONNE D’ENFANT, d’un âge rnûr, 
pour en soigner un seul, Il faut qu’elle soit munie de bons 
certificats, qu’elle parle le français , et bien au fait de son 
service. — S’adresser rue Chaussée des Pré«, Outre - Meuse , 
n° 1279.

Effets ■publics. Hehjiyne — Dette active, 102 1 [4 A. M ^
41 1|4 À.— Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill. ^
112 et A. OiO ld. de 12 mill. , 0j0. Id.de 24 mill.. û0?°Ql0rj 
Hollande. Dette active. 2 1 (2 , 00 0[0 0. ld différée, 00 
Oblig. synd. , 0 0|0 , — Rent. remb. , 2 t\l , 88 t p4 A95 0 P' 
Espagne. Guebb., 00 OjO PQiO.—Id. perp. Paris, 5 p. c. , 

perp.

( ) Le lundi, t2 mai courant, à dix heures du matin, 
M« DUSART , notaire , VENDRA aux enchères , en son 
étude, rue Feronstrée, QUATRE PIECES DE TERRE, ex 
ploitées par h* sieur Sébastien Darcis , de Houtain St. Simeon , 
savoir : t° Une de 52 perches, au lieu dit Elle-Molte ; 2° une 
aussi de 52 perches, au Buisson et Reck ; 3° une de 2t per
ches , au Pas iy de Roclenge j 4° et une de 8 perches , en 
Fond de Fexhe. S’adresser audit notaire DUS A BT , chargé 
de VENDRE une bonne MAISON , située en Pêcheur ue , pies 
le Pont des Arches , à Liège.

iw, tf ## w> t OOOO.
Id. perp. Amst. , 70 3|4 74 t[4 00 00 0. ddçm‘dette <li«î* 

tée, (6 4 [4 et P.

Arrivages au port d’Anvers , du 3 au 5 inox.
Le schooner danois Sina Fernando, c. Pedersen , ven, de ®01' 

deaux , ch. de vin. . ^ j;
Le koff belge Medusa , c. Bunmyer.v. de Londres, 

sucre et rhum £0
Le schooner suédois Amphitride, c. Sondaen , v. de Mona

charj1

VENTE D’UNE FERME.

L’AUTISTE. — Sommaire des arliclesdü n° 36. — Lit
térature. — Une émeute flamande. — Beaux-arts. — Salon (I u 
Louvre, par J. A. — Deuxième concert du conservatoire par 
A. L. — Nouvelles des théâtres , (le la littérature et des arts 

Sommaire du n° 37. — Pillage de V Artiste. — Poésie.. - 
A une jeune personne qui s’ennuyait de la vie, par P. de 
Co'ombey. — Littérature. — Revue littéraire , par Armand. —• 
Beaux-Arts.— Salon du Louvre, par J. A. —Troisième con
cert du conservatoire , par C. Leveijue. —Nouvelles des théâ
tres de la iittérature et dés arts.

Jeudi (5 mai <834, <0 heures du matin., à la maison de 
M. RANSY , au Hornai, commune de Sprimont; d fora pro
céder à la VENTE, par adjudication publique , de sa FERME 
située audit, lieu, divisée en deux lots composés : le premier 
de onze pièces de fonds et d'un bâtiment rural sis à Noidré : 
le second , de tout le reste de la ferme dont les bâlimens sont 
en très bon état.

Le tout est libre de charge et contient environ 20 bonniers.
S'adresser chez M. RANSY , rue du Pot d’or, à Liège , et 

chez le notaire HEUSE à Louveigné , pour connaître les con
ditions de cette vente qui offre des facilités pour le paiement 
du prix. 862

ch. de fruits.
Le koff belge Commerce , c. Durieuz, v. de Nantes » 

de vin. A
Le koff belge Léopold I,T , c. Devries, v. de Bordeaux, 

de vin. fa
Le brick belge Jean de Locquengheim , c. Peters, vcn. 

terme , ch- de fruits . huile, chanvre et vin. • . ie|phie 
Le brick américain Héroïne, c. Smulden , v. de Phdat p 

ch. de café et sucre. Gott1®
Le 3 mâts norwégien Fadernelandet, c. Lunde, v.de 

bourg , ch. de bois.
MARCH ANDISES.— Ventes par contrat privé.

1 50 balles café St. Domingue à 33 < |2 cents cou». 
bourse de B marelles, tiv 5 mai. —Vo’Igvjof’. ƒ,f'! j'^tiv. 

51 0|0 P. Eiri p 24 mill., 98 <(4 0. — Hollande. Dj . v£ri 
50 <(4 0.— Espagne Curb., 85 <[< P. Perpétue e,;p;1|ii 
4 p. °l0 55 0 (I[0. Id. Amst. 5 p. °|°, 70 3[4 P. ( jf
3 p. °(o, 45 114 P. Cortès à Lorid., 32 114 A. Dette diu.,

Pris des grains au marché de Liège du 5
Froment vieux l’hectolitre, 
Seigle, id.

, ( francs 70 cent.

8 05

Lignac , imprdu Journal, rue du Pot-d’Or. n 622 , Lieg'


